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ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à cette requête ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE, conformément aux articles 56 et suivants de la
Loi sur le régime des eaux, l’approbation des plans d’un
projet de modification de structure d’un barrage situé sur
la rivière Winneway, à l’exutoire du lac des Fourches,
sur le territoire de la Municipalité de Laforce dans la
municipalité régionale de comté de Témiscamingue, soit
accordée aux conditions générales d’approbation ayant
fait l’objet de l’arrêté en conseil n° 682 du 26 avril 1963.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42851

Gouvernement du Québec

Décret 701-2004, 30 juin 2004
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de TransCanada Energy Ltd. pour le
projet de centrale de cogénération de Bécancour sur
le territoire de la Municipalité de Bécancour

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas visés par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des
impacts sur l’environnement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction et l’exploitation subséquente d’une
centrale thermique fonctionnant aux combustibles fossi-
les, d’une puissance supérieure à 5 MW ;

ATTENDU QUE TransCanada Energy Ltd. a l’intention
de réaliser le projet de centrale thermique par
cogénération de Bécancour d’une puissance nominale
de 507 MW ;

ATTENDU QUE TransCanada Energy Ltd. a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 13 juin 2002,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QUE TransCanada Energy Ltd. a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 30 mai 2003,
une étude d’impact sur l’environnement concernant ce
projet, conformément aux dispositions de l’article 31.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre de l’Environnement, le 7 octobre
2003, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE ce projet a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure, qui s’est
tenue du 7 octobre au 21 novembre 2003, trois demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre de
l’Environnement relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a confié
au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
un mandat d’enquête et d’audience publique, qui s’est
déroulé du 17 novembre 2003 au 17 mars 2004, et que ce
dernier a déposé son rapport le 11 mars 2004 ;

ATTENDU QUE le rapport du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement conclut que le projet
augmenterait de façon substantielle les émissions de gaz
à effet de serre au Québec, ce qui aurait pour effet de
réduire sa marge de manœuvre face au Protocole de
Kyoto, même si les émissions par unité d’énergie élec-
trique produite au Québec demeureraient bien en deçà
de celles qui ont cours ailleurs au Canada et aux États-
Unis ;

ATTENDU QUE le rapport du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement conclut que sur le plan
des enjeux locaux, le projet de centrale de cogénération
n’aurait pas d’effet significatif sur la qualité de l’air
ambiant, sur le climat sonore de même que sur la santé
de la population ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;
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ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce projet pour-
rait être acceptable dans la mesure où la production de
gaz à effet de serre puisse être compensée ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que la technologie
proposée par TransCanada Energy Ltd. est considérée
comme un mode de production thermique d’électricité
d’une grande efficacité pour limiter les émissions de gaz
à effet de serre partout en Amérique du Nord ;

ATTENDU QUE la fermeture des chaudières de Norsk
Hydro et PCI combinée à l’utilisation d’un convertisseur
catalytique sélectif ou SCR par la centrale auront effet
de diminuer les émissions d’oxydes d’azote (NOx) et
d’oxydes de soufre (SO2) et ainsi, d’améliorer la qualité
de l’air de la région de Bécancour ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation d’un projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation ;

ATTENDU QUE la Régie de l’énergie a reconnu par sa
décision D-2002-17 du 21 janvier 2002 que l’accroisse-
ment de la demande justifiait le lancement d’un appel
d’offres public par Hydro-Québec pour la production de
600 MW augmentés par la suite à 1 200 MW;

ATTENDU QU’Hydro-Québec, à la suite de l’appel
d’offres A/O 2002-01, a retenu la proposition de
TransCanada Energy Ltd. aux conditions fixées dans
l’appel d’offres ;

ATTENDU QUE la Régie de l’énergie recommande au
gouvernement, dans son rapport de juin 2004, l’autori-
sation immédiate du projet de centrale de cogénération à
Bécancour par TransCanada Energy Ltd. afin d’assurer
l’approvisionnement en électricité des Québécois ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation avec conditions en faveur de TransCanada Energy
Ltd. relativement au projet de centrale par cogénération
de Bécancour pour répondre aux besoins énergétiques
du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de TransCanada Energy Ltd. relativement au projet de
centrale par cogénération de Bécancour, aux conditions
suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de centrale par cogénération de Bécancour,
autorisé par ledit certificat, doit être conforme aux moda-
lités et mesures prévues dans les documents suivants :

— TRANSCANADA ENERGY LTD. Étude d’impact
sur l’environnement. Centrale de cogénération. Bécancour,
Québec. Volume 1. Rapport principal, préparé par
SNC◆Lavalin, mai 2003, pagination multiple ;

— TRANSCANADA ENERGY LTD. Étude d’impact
sur l’environnement. Centrale de cogénération. Bécancour,
Québec. Volume 2. Cartes, dessins et annexes, préparé
par SNC◆Lavalin, mai 2003, pagination multiple ;

— TRANSCANADA ENERGY LTD. Étude d’impact
sur l’environnement. Centrale de cogénération. Bécancour,
Québec. Volume 3. Addenda. Réponses au ministère de
l’Environnement du Québec, préparé par SNC◆Lavalin,
août 2003, pagination multiple ;

— TRANSCANADA ENERGY LTD. Étude d’impact
sur l’environnement. Centrale de cogénération. Bécancour,
Québec. Volume 4. Complément d’information soumis
au ministère de l’Environnement du Québec, préparé par
SNC◆Lavalin, septembre 2003, pagination multiple ;

— Lettre de M. Corey Goulet, de TransCanada Energy
Ltd., datée du 18 septembre 2003, à M. Robert Joly, du
ministère de l’Environnement, au sujet de l’installation
d’un système de réduction catalythique (SCR) ;

— Lettre de M. Corey Goulet, de TransCanada Energy
Ltd., datée du 29 juin 2004, à Mme Diane Gagnon, du
ministère de l’Environnement, concernant les engage-
ments relatifs aux émissions d’oxydes d’azote, d’ammo-
niac et de monoxyde de carbone provenant de chaque
groupe turbine à combustion – chaudière de récupéra-
tion, au contrôle du panache de vapeur de la tour de
refroidissement, au suivi des émissions atmosphériques
des chaudières modulaires, aux normes et exigences
minimales de suivi applicables au rejet final de la cen-
trale et au réservoir d’ammoniaque.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

CONDITION 2
PLAN D’URGENCE

TransCanada Energy Ltd. doit compléter son plan
d’urgence en consultation avec les municipalités concer-
nées, le ministère de la Sécurité publique, le ministère
de l’Environnement et, au besoin, avec les industries
voisines. Ce plan devra être déposé au ministre de l’Envi-
ronnement avant la mise en exploitation de la centrale ;
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CONDITION 3
PROGRAMMES DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL

TransCanada Energy Ltd. doit compléter le programme
de surveillance environnementale des activités de cons-
truction de la centrale élaboré dans l’étude d’impact et
le déposer au ministre de l’Environnement avec sa pre-
mière demande de certificat d’autorisation en vertu de
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

TransCanada Energy Ltd. doit compléter le programme
de suivi environnemental de l’exploitation de la centrale
élaboré dans l’étude d’impact et le déposer au ministre
de l’Environnement avec la demande du certificat d’auto-
risation pour l’exploitation de la centrale prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42862

Gouvernement du Québec

Décret 702-2004, 30 juin 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
madame Nicole Boulet comme membre additionnelle
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque
l’expédition des affaires dont le Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement a la charge le requiert,
nommer pour le temps et avec la rémunération qu’il
détermine des membres additionnels ;

ATTENDU QUE madame Nicole Boulet a été nommée
membre additionnelle du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement par le décret numéro 745-99 du
23 juin 1999, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE madame Nicole Boulet soit nommée de nouveau
membre additionnelle du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement pour un mandat d’un an, aux condi-
tions annexées ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 28 juin 2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de madame
Nicole Boulet comme membre additionnel
du Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Nicole
Boulet, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein,
comme membre additionnelle du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement, ci-après appelé le Bureau.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements du Bureau, elle exerce tout mandat
que lui confie le président du Bureau.

Madame Boulet remplit ses fonctions aux locaux du
Bureau à Québec.

Madame Boulet, agente d’information au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement, est en congé
sans traitement de cet organisme pour la durée du présent
mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement a commencé le 28 juin 2004
pour se terminer le 27 juin 2005, sous réserve des dispo-
sitions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Boulet comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.
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